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i n t r o d u c t i o n

anticiper et organiser le séjour temporaire des gens du voyage lors de la 
bonne saison doit devenir une préoccupation publique qui va de soi :

 » parce que les gens du voyage ont le droit de vivre, avec leur famille, 
selon leur mode de vie traditionnel. les en empêcher constitue une 
violation du droit européen et international.

 » parce qu’organiser le séjour des gens du voyage permet d’éviter un 
sentiment d’insécurité irrationnel et une forte stigmatisation de ces 
communautés. en effet, lorsqu’elles sont exclues, terrain après terrain, 
commune après commune, ces familles de gens du voyage sont de 
facto considérées comme des personnes qui génèrent des problèmes et 
qui résideraient irrégulièrement sur le territoire national. 

 » parce qu’organiser le séjour des gens du voyage, c’est régler 
les aspects techniques (gestion des déchets, accès à l’eau, à 
l’électricité, …) qui, lorsqu’ils sont mal gérés, constituent des sources 
de dissension entre les gens du voyage, les riverains et les services 
communaux 

 » parce qu’organiser le séjour des gens du voyage, c’est être à l’écoute 
des préoccupations légitimes des riverains en matière d’urbanisme, 
de sécurité, d’hygiène et d’environnement. Face à ces questions 
difficiles, les élus locaux peuvent alors faire valoir à leurs citoyens une 
organisation et une gestion exemplaires d’une situation particulière.

cette brochure est destinée à rappeler les droits et les obligations de 
chacun et propose également une série de bonnes pratiques développées 
par certaines communes pour organiser le séjour temporaire des gens 
du voyage. celles-ci montrent que des solutions pratiques permettent 
de décrisper les tensions et de normaliser des situations vécues comme 
inquiétantes. 
 
par séjour temporaire, nous entendons les séjours d’une durée limitée 
dans le temps d’une semaine à un mois. cette brochure ne concerne donc 
pas les terrains d’accueil prévus pour l’installation permanente ou de 
longue durée des gens du voyage. 
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de choix
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titeLQ u i  s o n t  L e s  g e n s  d u  V o ya g e   ?

les gens du voyage sont des personnes qui partagent la caractéristique 
de vivre en demeure mobile et de voyager, dans leur demeure mobile, à 
certaines périodes de l’année. il s’agit donc d’un mode de vie alternatif 
au mode de vie sédentaire adopté par la majorité des citoyens belges. 
c’est sous cet angle qu’il faut analyser la gestion publique du séjour 
temporaire des gens du voyage.

ceux-ci sont entre 5.000 et 10.000 à résider habituellement en Belgique. 
ils se répartissent de manière relativement proportionnée entre la 
Flandre et la Wallonie et sont environ 300 à 400 à Bruxelles.

a ces populations qui résident de manière régulière sur le territoire 
national s’ajoutent les personnes qui séjournent chaque année en 
Belgique durant la bonne saison (entre mars et octobre) et qui 
proviennent des pays voisins tels que la France, les pays-Bas, l’allemagne 
ou encore l’angleterre.

n e  pa s  c o n f o n d r e … 
. .  g e n s  d u  V o ya g e  e t  r o m s   ! 

les gens du voyage sont des citoyens belges, allemands, français,... qui, 
habitant en demeure mobile, éprouvent des difficultés en termes d’accès 
au logement (séjour temporaire dans les communes notamment).

les roms, provenant majoritairement d’europe centrale et orientale, 
constituent une minorité culturelle et linguistique  

sans avoir un mode d’habitat différent de la société majoritaire, ils 
éprouvent des difficultés d’accès au séjour, à l’emploi, à l’éducation, à la 
santé et au logement. a l’encontre des idées reçues, seuls 2% des roms 
sont du voyage en europe.
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titeL3 . 1 .  L e s  g e n s  d u  V o ya g e  o n t  L e  d r o i t  d e  V i V r e 
s e L o n  L e u r  m o d e  d e  V i e  t r a d i t i o n n e L

la Cour européenne des droits de l’Homme a reconnu le mode de vie 
des gens du voyage en considérant que « la vie en caravane faisait 
partie intégrante de l’identité tsigane qui s’inscrit dans la longue 
tradition de voyage suivie par cette minorité.1 » la cour a donc 
considéré que les gens du voyage avaient le droit de vivre, avec leur 
famille, selon leur mode de vie traditionnel et que les etats ne pouvaient 
contraindre les membres d’une minorité à suivre un mode de vie qui ne 
correspondait pas à leur tradition. 

l’absence de prise en compte du mode de vie spécifique des gens du 
voyage dans les politiques publiques pourrait donc constituer une 
forme de discrimination indirecte à l’encontre de ces populations. 
selon la législation antidiscrimination, la discrimination indirecte 
se produit « lorsqu’une disposition, un critère ou une pratique 
apparemment neutre est susceptible d’entraîner, par rapport à d’autres 
personnes, un désavantage particulier pour des personnes caractérisées 
par l’un des critères protégés, à moins que cette distinction ne soit 
objectivement justifiée par un but légitime et que les moyens de réaliser 
ce but soient appropriés et nécessaires ». en l’occurrence, les politiques 
et pratiques des autorités publiques qui ne prennent pas en considération 
la réalité particulière de l’habitat mobile, pourraient défavoriser les gens 
du voyage par rapport à d’autres groupes de personnes. 

1  cedH, arrêt chapman c. royaume-uni, 



3 . 2 .  Q u e L L e s  o b L i g at i o n s  p o u r  L e s 
c o m m u n e s   ?

au niveau des communes, la question de l'organisation du séjour 
temporaire des gens du voyage sur leur territoire est centrale. il n'en 
reste pas moins que les obligations de la Belgique dépassent le cadre de 
la gestion de l'accueil pour englober les questions de l'accès à l'éducation 
et aux soins de santé, de l'aide sociale, …    

plusieurs pistes et bonnes pratiques portant sur l’organisation du séjour 
temporaire des gens du voyage sont recensées dans cette brochure. 

pour le reste, il est nécessaire que chaque service au niveau local effectue 
son travail avec ces personnes comme il le fait avec tout citoyen de la 
commune :

 » service environnement (gestion des déchets, …)

 »  service des travaux (points d'eau, sanitaires, ...)

 » police (e.a. contrôle routinier)

 » pompiers (vérification des conditions de sécurité, d’évacuation du 
terrain en cas d’incendie, …)

 » service culturel (participation des familles qui le demandent aux 
activités culturelles de la région, …)

 » ...
 
il est recommandé de formaliser les mandats et procédures via un 
règlement communal. vous trouverez un modèle de réglement communal 
en annexe de cette brochure.   
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toujours selon la cour européenne des droits de l’Homme, le respect 
du mode de vie traditionnel des gens du voyage ne veut pas pour 
autant dire qu’il faille mettre à la charge de l’etat des obligations trop 
importantes en faveur des gens du voyage. ces obligations doivent 
rester proportionnelles. on peut toutefois considérer que prévoir une 
situation de fait – la mobilité des gens du voyage – ne semble pas être 
une obligation démesurée mais bien une réponse pragmatique à une 
situation concrète. 

3 . 4 .  Q u e L L e s  o b L i g at i o n s  p o u r  L e s  g e n s  d u 
V o ya g e  ?

les gens du voyage sont tenus de respecter le règlement d’utilisation 
des terrains mis à leur disposition par les communes. ils doivent entre 
autres libérer le terrain à temps et dans l'état où ils l'ont trouvé en 
arrivant, ainsi qu’honorer les autres règles communales (caution, gestion 
des déchets, etc.). comme tout autre citoyen, les gens du voyage sont 
évidemment aussi soumis au règlement de police.
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titeL4 . 1 .  Q u e L L e s  s o n t  L e s  p r e m i è r e s  d é m a r c h e s 
p o u r  o r g a n i s e r  L a  s a i s o n  d u  V o ya g e   ?

L’organisation du séjour des Gens du voyage passe indéniablement par 
la désignation d’une personne de contact au sein de la commune et par 
l’anticipation des questions techniques qui seront posées dès l’arrivée du 
groupe (sur quel terrain les orienter ?, comment gérer leurs déchets ?, 
comment pourront-ils s’approvisionner en eau et en électricité ?, quelles 
possibilités pour les sanitaires ?, etc.) 

cela permet aux mandataires de répondre aux besoins et demandes 
des gens du voyage, de ne pas se trouver dans des situations d’urgence 
ingérables et d’informer et rassurer les riverains. cela permet également 
d’éviter une approche exclusivement sécuritaire de la question, approche 
qui renforce les stéréotypes et préjugés sur les gens du voyage. 

 Quelques bonnes pratiques

« a oostkamp, les gens du voyage doivent d’abord prendre 
un contact par téléphone avec un échevin, moi-même (ndlr : le 
bourgmestre), une personne de contact ou un représentant de la 
commune en général. un responsable est désigné comme personne 
de contact dans la commune. il s’agit généralement du commandant 
local des pompiers. »

« a Zottegem, le règlement relatif au terrain d’accueil précise que 
les personnes doivent avertir au préalable la personne de contact de 
leur arrivée. ceci est généralement fait par téléphone ou par e-mail. 
ceux qui viennent pour la première fois, et ne connaissent donc pas 
ce règlement, peuvent téléphoner à la ville ou au bourgmestre pour 
obtenir l’autorisation. le bourgmestre communique sa décision à 
la police ou à la personne de contact qui sont ainsi informées de 
l’arrivée d’un groupe. »



« a ottignies-Louvain-la-neuve, les demandes peuvent être 
transmises directement à l’agent communal qui a le dossier en 
charge ou par mail ou par fax, et un contact est également pris avec 
le centre de médiation des gens du voyage de Wallonie. dans la 
commune, on accepte quatre séjours de 15 jours par an entre avril et 
septembre. »

« en tant que médiatrice pour la commune de Hotton, je m’occupe 
de recevoir les gens du voyage. en principe, ils préviennent à l’avance 
mais parfois ce n’est pas le cas, par exemple, lorsqu’ils ont été expulsés 
d’une autre commune. la police intervient s’il y a un problème.  
elle ne va pas sur le terrain si aucun problème n’a été signalé. »

« a Mons, les groupes de gens du voyage doivent solliciter 
l’autorisation de séjourner sur le territoire de la ville avant leur 
arrivée. la demande d’autorisation doit être adressée au bourgmestre 
et indiquer le nom du chef de groupe, les dates d’arrivée et de départ, 
le nombre de caravanes concernées. la durée du séjour ne peut 
excéder 15 jours. la médiatrice communale en charge de la question 
des gens du voyage prend systématiquement contact avec la police 
locale pour les informer de l’arrivée d’un groupe (et réciproquement 
si la médiatrice n’a pas eu l’information). »

« la gestion au jour le jour des relations entre le groupe et les 
riverains de namur est attribuée à la médiatrice. la police intervient 
en tant que partenaire, pour le volet de prévention sécurité. a 
cet effet, il est notamment prévu dans le règlement un relevé de 
l’ensemble des plaques d’immatriculation. cela permet d’envoyer le 
signal, aux gens du voyage, qu’on est attentif à ce que les choses se 
passent au mieux et un autre signal, aux riverains cette fois, qu’il y a 
une surveillance et qu’ils peuvent être sereins. »

« a Gand, les gens du voyage doivent réserver à l'avance le terrain 
d'accueil auprès du gestionnaire. cela se fait généralement par 
téléphone. aucune publicité ne doit être faite car le réseau des 
gens du voyage est tellement vaste et les liens familiaux tellement 
étendus que la publicité de bouche à oreille fonctionne très bien. 
en cas de réservation, le nom du responsable du groupe est noté 
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groupe. deux jours avant l’arrivée prévue, le gestionnaire contacte 
le groupe et confirme la réservation. si le groupe ne se présente 
pas dans les 24 heures, la réservation devient caduque et fait place 
pour des réservations de dernière minute. À leur arrivée au portail, 
une carte d’identité est demandée par famille, ainsi qu'une caution. 
les numéros d’immatriculation des véhicules et des caravanes sont 
inscrits, ainsi que la composition des familles. tout ceci est effectué 
par le gestionnaire, et dès que toutes les formalités sont complétées, 
le groupe peut entrer. il est essentiel qu’il y ait un point de contact 
dans la commune. » 



4 . 2 .  Q u e L L e  p r o c é d u r e  m e t t r e  e n  p L a c e  à 
L ’ a r r i V é e  d u  g r o u p e  d e  g e n s  d u  V o ya g e   ?

les premiers contacts entre le groupe et le représentant de l’autorité 
communale sont essentiels et déterminent la manière dont le séjour se 
déroulera. que ce premier contact se passe via le bourgmestre, un échevin 
ou un agent communal, il est essentiel que le mandat de cette personne 
soit clair, qu’elle connaisse les étapes à mettre en place lors du séjour des 
gens du voyage, les services à avertir, les informations à donner, qu’elle 
puisse fixer le cadre du séjour avec le porte-parole du groupe : 

 » durée du séjour ;

 » exigences par rapport à l’état du terrain ;

 » modalités de gestion des déchets ;

 » modalités d’approvisionnement en eau, électricité, …

Prévoir et fixer un cadre permet à la fois à la commune de transmettre 
ses exigences et de les faire respecter et aux gens du voyage d’obtenir 
plus facilement les informations nécessaires pour la gestion de leur 
séjour.

en termes d’organisation, il est possible de prévoir un état des lieux à 
l’arrivée et au départ du groupe, de prévoir le paiement d’une caution, 
voire même le paiement d’un forfait pour l’utilisation du terrain (forfait 
naturellement proportionné en fonction des services/équipements/
commodités mis à la disposition du groupe).

 Quelques bonnes pratiques

« a ottignies-Louvain-la-neuve, le service environnement est 
prévenu pour la gestion des déchets (organisée par la pose de 
containers), le service travaux est prévenu pour l’ouverture du 
terrain, des compteurs d’électricité, et la police est également 
prévenue. pour l’accès à l’eau, il y a un robinet extérieur sur lequel 
les personnes peuvent brancher un tuyau. il y a un accès aux 
sanitaires.  
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voyage un état des lieux d’entrée, et à la fin du séjour, un état 
des lieux de sortie et il y a une caution qui est déposée. on fait 
également signer au groupe une convention et on insiste pour savoir 
qui est la personne de contact au sein du groupe. ceci n’est pas 
toujours facile, car parfois des groupes ont eu des contacts avec nous 
via un intermédiaire qui n’est pas présent. 
 
les gens du voyage paient une quote-part par jour de présence sur 
le terrain et par caravane, et participent donc aux frais engendrés. 
les charges sont comprises dans cette quote-part. » 

« lors de l’arrivée d’un groupe à Hotton, l’autorité locale fait 
installer sur le terrain des containers pour les déchets. une procédure 
a été lancée pour que la ville acquière également des containers d’eau 
potable et d’eau usée.  
 
lors de l’installation des groupes, la médiatrice les informe également 
du montant de la taxe de séjour qui englobe le coût de l’accès à l’eau, 
à l’électricité et aux sanitaires éventuels. le coût de location des 
containers est demandé en supplément. »

« a oostkamp, nous demandons à ce qu’il y ait deux personnes 
de contact dans le groupe des gens du voyage, afin de pouvoir les 
contacter si nécessaire. lors de leur départ du terrain, nous leur 
demandons également de veiller à tout emporter et à laisser l’endroit 
propre et en ordre. ils reçoivent une lettre qu’ils doivent signer à 
cet égard. c’est une sorte de charte, de « contrat » ou d’accord de 
coopération. Nous rédigeons la lettre, ils prennent connaissance du 
contenu et s’ils la signent, ils peuvent rester.  
 
il y a un dédommagement par jour pour l’ensemble du terrain. tous 
les équipements sont compris dans cette somme. »

a Zottegem, un règlement est prévu pour l’utilisation du terrain 
d’accueil. Mais de nombreuses personnes ne savent ni lire ni écrire. 
le règlement leur est donc lu à haute voix, puis il est signé. 
l’eau, les déchets et l’électricité sont également réglementés. il y 



a un système de raccordement à l’eau avec plusieurs robinets. il 
y a également un tableau électrique à proximité avec une dizaine 
de prises et des câbles d’extension qu’ils peuvent brancher à leur 
caravane. Nous prévoyons également des sacs poubelles qu’ils 
placent dans un lieu central une fois par semaine. ils savent où ils 
doivent les mettre.  
 
le technicien de la commune prévoit tout, et nous demandons une 
participation par jour par caravane pour l’eau et l’électricité. une 
garantie  par caravane est également demandée.  
 
les gens du voyage doivent éviter tout tapage nocturne et respecter 
les règles qui sont en vigueur dans la commune. a leur départ, 
ils doivent laisser le terrain dans un état propre, et la police peut 
intervenir en cas de problèmes. 

a Gand, le gestionnaire explique le règlement à l’arrivée du groupe. 
les gens du voyage sont responsables de la propreté du lieu. 
plusieurs containers sont mis à disposition et le bloc des sanitaires 
est entretenu par une équipe externe. lors de leur départ, une 
facture est établie. le montant total est soldé avec la garantie.

« après notification ou signalisation, la police de Houthalen-
Helchteren prend contact avec un représentant du groupe des 
gens du voyage. la police vérifie les données d’identité et s’assure 
régulièrement que les accords pris, en matière de services d’utilité 
publique, d’ordures ménagères, etc., sont respectés. le terrain doit 
rester en ordre et les ordures ménagères doivent être placées aux 
points de collecte convenus afin qu’elles soient ramassées. lors de 
l’arrivée d’un groupe, une garantie leur est demandée, dont les frais 
de consommation d’eau, d’électricité et de collecte des déchets seront 
déduits.
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V o ya g e   ? 

toutes les communes ne sont pas concernées de la même manière par le 
séjour des gens du voyage. d’une commune à l’autre, plusieurs variables 
sont à signaler :
 

 » la durée des séjours : les demandes principales varient d’une semaine 
à 1 mois

 » la fréquence : une fois tous les trois ans pour certaines, en 
permanence de mars à octobre pour d’autres.

 » la taille des groupes : certaines communes sont concernées par de 
grands rassemblements (plusieurs centaines de caravanes) ; d’autres 
sont concernées par de très petits groupes (une dizaine de caravanes).

 » la période : uniquement en juillet-août pour certaines ; de mars à 
octobre pour d’autres.

 » le type de terrain utilisé : dans certaines communes, les groupes ont 
des accords avec des propriétaires privés ; dans d’autres, l’autorité 
communale est systématiquement sollicitée.

ainsi, il ne semble pas nécessaire pour chaque commune de prévoir 
et d'équiper un terrain destiné spécifiquement au séjour des gens du 
voyage, sauf dans les communes qui sont interpellées en permanence et 
qui sont très urbanisées.  

par contre, il est essentiel d'identifier un/des terrain(s) d'accueil 
potentiel(s) vers le(s)quel(s) orienter les groupes qui s’installent dans 
la commune ou qui souhaitent s’y installer temporairement. ces 
terrains peuvent être un parking, un verger, un domaine communal, 
facile d'accès pour des caravanes, d’une taille suffisante pour 12 à 30 
caravanes.

ils doivent présenter deux dispositions fondamentales : un accès à l’eau 
et l'organisation des déchets.  eventuellement, un accès à l’électricité 
peut être prévu.



 Quelques bonnes pratiques

« a oostkamp, nous n’avons pas de véritable terrain, mais nous 
avons un domaine communal offrant de nombreuses possibilités. 
ce domaine dispose d’emplacements de stationnement, il y a un 
approvisionnement en eau et il n'est pas très loin de la chaussée. 
il s’agit donc d’un terrain communal facilement accessible, avec 
un parking, des équipements de sport, des douches…. ce terrain 
est idéal pour une brève période, mais il ne peut pas être utilisé en 
permanence. »

« a ottignies-Louvain-la-neuve, nous avons un grand verger avec 
d’un côté une voie rapide en contrebas, d’un autre, un boulevard à 
quatre bandes et des deux autres côtés des rues le long desquelles 
il y a des maisons résidentielles, tout cela aux abords des anciens 
bâtiments de la gendarmerie. entre chaque séjour il faut qu’y ait 
un temps d’inoccupation. comme c’est un verger, si le terrain est 
détrempé, on va refuser. »

« on a fait des visites dans différentes villes de France pour voir 
comment fonctionnaient les aires d’accueil. en France, les communes 
de plus de 5000 habitants sont obligées d’avoir une aire d’accueil. a 
namur, nous avons finalement limité le terrain à 15 - 20 caravanes. 
certains diront que c’est insuffisant mais ça répond quand même 
à certaines demandes. on a environ quarante groupes différents 
qui passent sur le territoire de Namur chaque année. la plupart 
comptent 15 à 20 caravanes. le séjour est limité à deux semaines 
pour permettre un certain turn over sur le terrain. »

dans la région, nous avons 9 à 10 terrains. les communes des 
environs de Hotton ont un accord avec certains fermiers pour 
que ces derniers mettent leurs terrains à disposition de groupes 
de passage. tous les terrains sont situés le long de l’eau et ils sont 
payants. 
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r i V e r a i n s   ?

lorsqu’un groupe arrive sur un terrain, il s’agit de 20 à 100 personnes 
(selon la taille du groupe) qui viennent vivre temporairement dans un 
quartier. il est donc tout à fait normal que les riverains s’inquiètent et 
se posent des questions. s'installent-ils définitivement ? vont-ils venir 
demander de l’eau ? où vont-ils déposer leurs sacs poubelles ? est-ce que 
la commune sait qu’ils sont là ? … ?

il est donc nécessaire de communiquer efficacement avec les riverains 
afin d’éviter des tensions inutiles entre voisins – même temporaires.

nous conseillons ainsi d’envoyer un courrier en début de saison afin de 
prévenir les riverains de la possibilité que des groupes séjournent dans le 
quartier, de préciser que ces séjours sont temporaires, et de mentionner 
les coordonnées de la personne qu’ils peuvent contacter pour toute 
information supplémentaire (voir exemple en annexe).

 Quelques bonnes pratiques

« a namur, on a distribué un toutes-boites dans les rues avoisinant 
le terrain en expliquant que l’installation du groupe avait été 
constatée et en rappelant que la ville avait de l’expertise dans la 
médiation des gens du voyage. on a transmis les coordonnées de la 
médiatrice attitrée, on a mentionné que la police était avertie ainsi 
que le service propreté. on a également spécifié que la durée du 
séjour avait été négociée.  
 
on a procédé de la sorte de manière systématique la première année. 
ensuite, nous n’avons plus reçu d’appels téléphoniques des riverains, 
cette démarche les ayant largement apaisés. 

a Mons, un courrier d’information et de sensibilisation est distribué 
aux riverains concernés. pour toute question, les coordonnées 



de la médiatrice communale chargée des gens du voyage sont 
mentionnées.

« a Gand, nous avons organisé une soirée d’information pour 
les riverains, lors de laquelle nous avons donné des informations 
sur les groupes de gens du voyage, sur le règlement, la manière 
de fonctionner, etc. Nous leur avons également transmis les 
coordonnées de la personne de contact. les riverains peuvent lui 
poser des questions, demander à visiter le terrain ou éventuellement 
déposer une plainte. il est important qu’il y ait un intermédiaire 
entre les groupes, les riverains et les services communaux 
concernés. »

a ottignies-Louvain-la-neuve, un toutes-boîtes est rédigé et 
distribué aux riverains. les résidents y sont avertis qu’il y aura un 
séjour de gens du voyage et que pour tout problème de voisinage, 
de nuisance sonore, de circulation, de vitesse excessive, il leur est 
possible de faire appel à la police. les gens du voyage sont en effet 
soumis au règlement de police comme tout autre citoyen.
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titeLle centre de Médiation des gens du voyage et des roms en Wallonie 
met à votre disposition des informations pratiques ou générales sur son 
site internet : www.cmgv.be.

voir notamment: 

 » « Guide pratique pour la gestion du séjour temporaire des Gens 
du Voyage en Wallonie » : www.cmgv.be, rubrique ressources / 
publications 

 » « Gérer le séjour temporaire des Gens du Voyage » : www.cmgv.be, 
rubrique Habitat mobile 

 » « Courrier circulaire du Gouvernement wallon relatif à l’accueil 
des Gens du Voyage envoyé chaque année aux communes, CPAS, 
provinces et zones de police » : http://cohesionsociale.wallonie.be, 
rubrique actions

le Kruispunt Migratie-integratie met aussi à disposition plusieurs 
documents de référence sur son site internet www.kruispuntmi.be 
 
voir notamment : 

 » « Wonen op wielen : woonwagenterreinen aanleggen en beheren, 
een handleiding », internet : www.kruispuntmi.be, rubrique 
Woonwagenterreinen / Beheer

 » « Omzendbrief BB 2010/05 van de Vlaamse minister van 
Inburgering, betreffende doortrekkersterreinen en pleisterplaatsen 
voor woonwagenbewoners, dd 17 12 2010 », www.kruispuntmi.be, 
rubrique Woonwagenterreinen / Beheer. cette circulaire contient 
un modèle de règlement communal et de cadre de négociation ainsi 
qu'un guide par étape d'installation des terrains d'accueil. 



c a r n e t  d ’ a d r e s s e s   :

Centre de Médiation des Gens du 
voyage et des Roms en Wallonie
ahmed ahkim
rue des relis Namurwès, 1  
5000 Namur
tél. : +32 (81) 24 18 14 
Fax : +32 (81) 85 93 99 
gensduvoyage@skynet.be  
www.cmgv.be  

Kruispunt Migratie-Integratie
dirk Beersmans
vooruitgangstraat 323 / bus 1 
1030 Brussel
tél. : 02-205 00 50
Fax : 02-205 00 60
info@kruispuntmi.be 
www.kruispuntmi.be

Centre pour l’égalité des chances 
et la lutte contre le racisme 
138 rue royale
1000 Bruxelles 
tél. : 02-212 30 00
Fax : 02 212 30 30
epost@cntr.be 
www.diversite.be 

Les communes qui ont participé 
aux entretiens ayant abouti à 
la publication de ce guide sont 
à votre disposition pour des 
informations complémentaires. 
vous pouvez les contacter aux 
coordonnées suivantes :

Gand
Kristien vanmarcke
Consulent 
integratiedienst-departement 
Bevolking en Welzijn-stad gent
Bezoekadres : Kaprijkestraat 12, 
9000 gent
correspondentieadres : stadhuis, 
Botermarkt 1, 9000 gent
tél. : 09 265 77 07
Kristien.vanmarcke@gent.be

Zottegem
Frank vandegehuchte 
Verantwoordelijke pleisterplaats, 
Zottegem
tél. : 0474 965 117
frank.vandegehuchte@gmail.com

Mons
Habiba nor 
echevinat des affaires sociales
tél. : 065/41 23 70
Habiba.nor@cpas.mons.be
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Brigitte Moris 
Miroir vagabond
Médiatrice gens du voyage
tél. : 084/311946 ou 0472/683553
gensduvoyage@miroirvagabond.be

namur
M. le député-echevin  
Maxime Prevot
Hôtel de ville  -  5000  NaMur
tél. : 081/ 24.69.62  
Fax : 081/ 24.69.69
pascale.vandezande@ville.namur.be

ottignies-Louvain-la-neuve
Mme l'echevine Cécile Lecharlier
avenue des combattants 35
1340 ottignies
tél. : 010/43 78 62
cecile.lecharlier@olln.be

oostkamp
Kabinet van Burgemeester  
Luc vanparys
ac Beukenpark  
Kapellestraat 19  
8020 oostkamp  
tél. : 050 83 31 08  
burgemeester@oostkamp.be

Houthalen-Helchteren
Kabinet van Burgemeester  
alain yzermans 
Gemeentebestuur  
Houthalen-Helchteren 
grote Baan 112 -  
3530 Houthalen-Helchteren 
tél. : 011 60 06 86
Fax : 011 60 05 01
burgemeester@houthalen-
helchteren.be
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titeLa n n e x e  1  :  
m o d è L e  d e  r è g L e m e n t  c o m m u n a L  d u  
c e n t r e  d e  m é d i at i o n  d e s  g e n s  d u  V o ya g e  
e t  d e s  r o m s  e n  Wa L L o n i e 

La recommandation du Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe REC(2004)14 relative à la circulation et au séjour 
des Gens du Voyage en Europe stipule, notamment, que les 
Etats membres devraient reconnaitre aux Gens du Voyage un 
droit de séjourner.

Une procédure permet à l’autorité communale d’anticiper 
et de se positionner clairement lorsque la question du 
séjour des Gens du Voyage se pose et, dès lors, déployer un 
dispositif adéquat visant à :

 » organiser le séjour de ces familles, comportant 
notamment des enfants, dans des conditions conformes à 
la dignité humaine et aux Droits de l’Homme, 

 » limiter les inconvénients des séjours non-gérés tant 
pour les Gens du Voyage que pour les riverains et les 
différents acteurs communaux,

Cette procédure permet d’organiser et de gérer le séjour 
des Gens du Voyage en l’absence de terrain aménagé.

ARtiCLE 1

Le séjour est autorisé pour une période déterminée de 15 
jours maximum sauf dérogation expresse du Bourgmestre.
Chaque famille doit obligatoirement être en mesure 
d’effectuer un départ immédiat en cas de nécessité.

ARtiCLE 2

La commune assure la gestion de l’occupation d’un quelconque 
terrain communal (ou privé à la demande du propriétaire) par 
des Gens du Voyage.



ARtiCLE 3

La commune désigne un agent communal comme personne de 
contact pour les Gens du Voyage.
Cet agent communal/personne de contact a pour missions :

 » d’entrer en relation avec les groupes qui séjournent sur 
le territoire communal ;

 » d’identifier le porte-parole du groupe ;

 » d’informer le porte-parole du groupe du présent 
règlement ainsi que modalités pratiques concernant 
la gestion des déchets, l’accès éventuel à l’eau, à 
l’électricité et à des sanitaires (mobiles par exemple).

 » de tenter de maintenir un climat serein de dialogue 
et de communication entre les autorités locales, les 
riverains, et les groupes séjournant à proximité.

ARtiCLE 4

Une redevance de séjour qui couvre forfaitairement l’eau, 
l’électricité, la mise à disposition éventuelle de WC 
publics et la gestion des déchets est demandée à chaque 
groupe.

ARtiCLE 5

§1 Chaque occupant du terrain doit respecter le lieu de 
séjour, les installations et le bon voisinage.
En outre, chacun doit :

 » entretenir la propreté de l’emplacement occupé et de ses 
abords,

 » utiliser les containers prévus pour la collecte des 
déchets ménagers et se conformer au présent règlement.

Un exemplaire du présent règlement est remis à l’arrivée 
de chaque groupe de Gens du Voyage au porte-parole désigné 
par le groupe.

§2 Les autorités communales déclinent toute responsabilité 
en cas de vols et de dégradations quelconques des biens 
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appartenant aux usagers du terrain.

ARtiCLE 6

Le porte-parole du groupe devra avertir la personne de 
contact de la commune au moins 24 heures à l’avance du 
départ décidé. Il sera ensuite procédé à la vérification de 
l’état du terrain concerné.

ARtiCLE 7

tout manquement aux obligations de l’article 4 du présent 
règlement pourra donner lieu à un ordre d’évacuation notifié 
par le Bourgmestre, et exécuté, au besoin par la force, 
avec l’aide des autorités de police locale.

ARtiCLE 8

Le présent règlement est porté à la connaissance du groupe 
qui séjourne sur le territoire communal.

ARtiCLE 9

Le présent règlement entre en vigueur après publication.



a n n e x e  2  : 
m o d è L e  d e  c o u r r i e r  a u x  r i V e r a i n s  d u  
c e n t r e  d e  m é d i at i o n  d e s  g e n s  d u  V o ya g e  
e t  d e s  r o m s  e n  Wa L L o n i e

OBJEt : Gestion du séjour des Gens du Voyage sur le 
territoire communal

Madame, Monsieur,

Chaque année, des groupes de Gens du Voyage 
séjournent temporairement sur le territoire communal 
et nous tenons à vous informer des modalités de 
gestion communale pour cette année 2011 :
 - Le séjour de chaque groupe ne dépassera pas une  
  durée de trois semaines ;
 - Le ramassage des déchets est organisé avec les  
  services communaux ;
 - (Eventuellement : un accès à l’eau, à   
  l’électricité et aux sanitaires sera installé).

Pour toute information ou question pratique, n’hésitez 
pas à contacter …................., personne de contact 
pour la gestion du séjour des Gens du Voyage sur le 
territoire communal.
téléphone :
Courriel :

Pour toute question d’ordre général concernant la 
situation des Gens du Voyage en Wallonie, n’hésitez 
pas à consulter le site internet du Centre de 
Médiation des Gens du Voyage et des Roms en 
Wallonie : www.cmgv.be ou à les contacter au  
081/24 18 14 – gensduvoyage@skynet.be.

Nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, nos 
salutations distinguées.
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